
Grille de lecture des cahiers de prescriptions par la sous-commission campings de la Haute-Corse

Critères Satisfaisant Insatisfaisant Observations
Informations générales, administratives et consignes d’exploitation permanentes
Données administratives
Copie du plan d’évacuation
Nature des risques auxquels est soumis le terrain
Référence des dernières visites de contrôle
Matériels installés et conditions d’entretien
Consignes d’exploitation permanentes
Information des occupants du terrain
Modèle d’affiches à utiliser en référence à l’arrêté du 27 mai 2003
Affichettes indiquant les consignes à suivre par les occupants

Plan d’affichage
Langues de diffusion des consignes
Prescriptions d’alerte
Données générales pour chacun des risques concernés
Organisation de l’alerte, compétences et rôle des organismes publics
Rôle du gestionnaire en cas d’alerte
Prescriptions d’évacuation
Plan d’évacuation approuvé
Rôle du gestionnaire en cas d’évacuation
Cartes / plans
Coordonnées GPS
Orientation (nord cartographique)
Échelle
Légende type (cf ci-dessous)
Bâtiments refuges et les zones de regroupement
Types d’emplacements et numérotation afin de disposer d’un effectif total maximum
Matérialisation des autres bâtiments (toilettes, sanitaires, restauration…)

Référence : Arrêté du 06 février 1995 fixant le modèle de cahier de prescriptions de sécurité destiné aux gestionnaires de terrains de camping et de 
stationnement de caravanes soumis à un risque naturel ou technologique prévisible.

Document de synthèse à remettre à chaque occupant du terrain. Ce document doit 
inclure la conduite à tenir en cas d’alerte et d’évacuation



Légende type :


	Feuille1

